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La MOT, et depuis novembre 2007 l’EUROMOT, sont au cœur de la dynamique « GECT » :

• la MOT a apporté son expertise sur le règlement communautaire dès sa phase d’adoption

en 2004, ainsi que sur son adaptation en droit français en 2007-2008 ; elle participe à des

initiatives communautaires dans ce domaine (Interact, Comité des régions) ;

• la MOT a diffusé l’information sur ce nouvel outil et organisé le débat entre les instances communautaires,

nationales, régionales et locales et les porteurs de projets via ses séminaires et colloques ;

• la MOT accompagne les collectivités et les acteurs membres de son réseau dans la constitution des premiers GECT.

C’est sur la base de cette expérience et dans le but de faire connaître ce nouvel outil européen que la MOT a rédigé ce cahier.
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ÉditorialÉditorial
a coopération transfrontalière, soutenue en grande partie par la politique de cohésion
communautaire, constitue l’une des plus grandes réussites de l’action de l’Union
européenne sur le territoire européen. Néanmoins, il est apparu de plus en plus clair,
dans les dernières années, qu’un cadre légal était nécessaire afin de la structurer et
d’en améliorer les effets positifs.

Le Conseil de l’Europe a été particulièrement actif dans ce domaine durant de nombreuses
années ; il a adopté dès 1980 la Convention-cadre de Madrid sur la coopération
transfrontalière entre les collectivités et autorités locales (également appelée Convention
de Madrid), amendée dans les années qui ont suivi par des protocoles additionnels.

La Commission européenne a, de son côté, proposé pour la période de programmation
2007-2013 de la politique de cohésion une solution nouvelle et innovante. Les autorités
publiques et leurs partenaires des États membres se sont vus offrir la possibilité de créer
des organismes dotés de la personnalité juridique afin de faciliter leurs démarches de
coopération. L’implication du Parlement européen dans l’adoption du règlement a permis
d’affiner cette proposition et de renforcer sa valeur ajoutée.

Le groupement européen de coopération territoriale (GECT) fournit une base légale aux
activités externes des autorités locales et régionales. En tant que nouvel instrument
juridique, il permet de créer un groupement d’organismes issus d’États membres
différents afin de mettre en œuvre des activités transfrontalières, transnationales et
interrégionales avec ou sans le soutien de financements européens.

La création d’un tel organisme pouvant prendre en charge diverses missions aboutit
à une mise en œuvre plus efficace des projets de coopération transfrontalière en
matière de transports en commun, de développement durable, de promotion régionale
ou de protection de l’environnement…

Le groupement européen de coopération territoriale est un nouvel instrument qui doit
encore trouver sa place dans le cadre juridique de chaque État membre. Ce processus
n’est ni rapide ni simple mais les bénéfices attendus devraient largement dépasser les
investissements engagés pour les produire. �

L

Jan Olbrycht, Député européen
Vice-président de la commission développement régional

Rapporteur du Parlement européen sur le règlement communautaire créant le GECT



L’
accélération du processus d’intégration européenne

dès les années quatre-vingt-dix, avec la chute

du mur de Berlin, l’ouverture des frontières internes

(libre circulation des personnes, des biens, des services

et des capitaux) et la poursuite de l’élargissement,

a conduit l’Union européenne à intégrer un nombre

toujours croissant de territoires frontaliers et

de frontières externes.

Les démarches de coopération se sont multipliées

et diversifiées tant en termes de thématique

(culture, environnement, transport, éducation…),

d’objet (coordination de démarches, définition de

politiques cohérentes d’aménagement du territoire,

réalisation de projets à destination des citoyens,

gestion de service public transfrontalier,

gouvernance du territoire…), d’échelle (eurodistrict,

eurorégion…) que de partenariat (groupements de

collectivités locales, régions, Etats, acteurs privés…).

De la Convention-cadre de Madrid au GECTDe la Convention-cadre de Madrid au GECT

La construction d’une route
transfrontalière entre la Grèce
et la Bulgarie.

Co
m

m
un

au
té

s
eu

ro
pé

en
ne

s
19

95
-2

00
8

Apparue dès les années soixante sous la forme de jumelages entre communes, la coopération
transfrontalière a depuis été en constante évolution.
Le Conseil de l’Europe s’est illustré dans la promotion des relations de voisinage qu’entretiennent
les autorités locales de part et d’autre des frontières. Il a reconnu le rôle joué par la coopération
transfrontalière dans la promotion de la stabilité démocratique et de la compréhension mutuelle
entre les États et les populations par un dialogue et des partenariats dépassant les limites posées
par les frontières. La Commission européenne s’est inspirée de ces travaux pour élaborer la proposition
de règlement communautaire créant le GECT.

Renforcement et diversification
des démarches de coopération
transfrontalière
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L’émergence d’un cadre
opérationnel de la coopération
transfrontalière

L
a multiplication et la diversification de ces démarches de

coopération transfrontalière ont été accompagnées par la définition

d’un cadre opérationnel et juridique.

Outil majeur de la coopération transfrontalière, transnationale

et interrégionale, la politique de cohésion de l’Union européenne

(principalement le programme Interreg) a apporté un soutien important

aux projets portés par les acteurs locaux, et ce dans le cadre de priorités

stratégiques.

L’adaptation du cadre juridique aux spécificités de la coopération

transfrontalière reste toutefois de la compétence de chaque État

et de sa volonté politique de promouvoir et de faciliter la coopération

transfrontalière, notamment via la ratification de la Convention-cadre

de Madrid, ouverte à la signature des États-membres du Conseil de

l’Europe en 1980, et la conclusion d’accords interétatiques (voir carte

page 7 et encadré ci-contre « Les instruments du Conseil de l’Europe »).

La signature de tels accords a permis à certaines frontières l’utilisation

en transfrontalier de structures juridiques existant dans le droit interne

et la création de structures communes dotées de la personnalité

juridique et dédiées à la coopération transfrontalière (par exemple

l’accord Bénélux (FR-BE-LU) en 1986). Les acteurs locaux ont également

eu recours au groupement européen d’intérêt économique (GEIE)

comme outil de coopération transfrontalière par défaut.

Mais la prise en compte des enjeux transfrontaliers dans le cadre

juridique, dans les outils de planification (européens, nationaux,

régionaux et locaux) ou dans les dispositifs d’ingénierie territoriale,

reste insuffisante et inégale d’une frontière à l’autre. Ceci constitue

un réel obstacle à la mise en œuvre de réponses adaptées aux besoins

des territoires transfrontaliers et de leurs populations.

C’est dans ce contexte que l’Union européenne s’est dotée d’un instrument

dédié à la coopération territoriale, le groupement européen

de coopération territoriale (GECT)1, adopté en 2006 sur la base

d’une proposition initiale de la Commission européenne de 2004.

La coopération
territoriale européenne

Il s’agit de l’un des trois objectifs prioritaires de la politique
de cohésion pour 2007-2013. Celui-ci soutient les stratégies
de développement partagées entre les territoires aux échelons
national, régional et local ainsi que la constitution de réseaux.
L’objectif « Coopération territoriale européenne » comporte
trois volets :

• la coopération transfrontalière, correspondant aux relations
de voisinage entre territoires de part et d’autre de frontières
terrestres (ou de frontières maritimes pour les zones côtières
séparées par moins de 150 kilomètres),

• la coopération transnationale, contribuant au développement
territorial intégré à l’échelle d’espaces transnationaux définis
par l’Union européenne (par exemple l’espace alpin),

• la coopération interrégionale dédiée au développement de réseaux
d’échange d’expériences et de transfert de bonnes pratiques.

Les instruments
du Conseil de l’Europe

La Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière
des collectivités ou autorités territoriales, ou « Convention-cadre
de Madrid », a été ouverte à la signature des États membres du
Conseil de l’Europe le 25 mai 1980. Ce texte a été renforcé par
deux protocoles additionnels à vocation opérationnelle dédiés
à la coopération transfrontalière (1995) et interterritoriale,
c’est-à-dire sans continuité géographique (1998) (voir carte page 7).
La mise en œuvre de cette convention a donné lieu à la signature
d’accords bilatéraux et multilatéraux qui définissent, frontière par
frontière, les modalités particulières de coopération transfrontalière
pour certaines collectivités et acteurs publics locaux situés de part
et d’autre de la frontière.
Par exemple, le Traité de Valence, conclu entre l’Espagne et le Portugal
en 2003, autorise les acteurs concernés à créer des structures sans
personnalité juridique (communautés de travail ou groupes de travail)
et des organismes dotés de la personnalité juridique tel que le consorcio
de droit espagnol.
L’élaboration d’un troisième protocole additionnel relatif à un
instrument de coopération doté de la personnalité juridique a été
lancée en 2007.

1 Règlement CE 1082/2006 du 5 juillet 2006.
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Sites Internet
Le site de la MOT, site ressources sur la coopération transfrontalière :
http://www.espaces-transfrontaliers.eu
Le site du Comité des régions, rubrique consacrée au GECT :
http://cor.europa.eu/fr/activities/egtc.htm
Le site de la DG Regio de la Commission européenne, Inforegio :
http://ec.europa.eu/regional_policy/index_fr.htm
Le site du Conseil de l’Europe, rubrique consacrée à la coopération transfrontalière :
http://www.coe.int/T/F/Affaires_juridiques/Démocratie_locale_et_régionale

Publications de la MOT et de l’EUROMOT
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Les périodiques de la MOT

Les territoires transfrontaliers : l’Europe au quotidien
Actes des rencontres européennes de Lille des 8 et 9 novembre 2007, MOT,
avril 2008, (français, anglais, allemand)

Manifeste pour la coopération transfrontalière en Europe
EUROMOT, avril 2008, (français, anglais, allemand)

Atlas de la coopération transfrontalière,
deuxième édition, décembre 2007, MOT, (français)

Le groupement européen de coopération territoriale (GECT)
Actes du séminaire de Metz du 16 novembre 2006,
MOT, mai 2007, (français, anglais, allemand)

Le guide pratique de la coopération transfrontalière
Conseil de l’Europe, MOT, juillet 2006, (Français, Anglais, Albanais, Grec,
Macédonien, Russe, Serbe)

L’intercommunalité transfrontalière
Les cahiers de la MOT no 5, MOT, mai 2005, (français)

Droit et pratique de la coopération transfrontalière
Les cahiers de la MOT no 2, MOT, juin 2002, (français, anglais)

L’ensemble de ces publications est téléchargeable sur :
www.espaces-transfrontaliers.eu

Le groupement européen de coopération territoriale
Comité des régions, 2007

Legal study on structures of cross-border cooperation in Interreg
programmes, Interact, 2006

Interact Handbook on the EGTC, Interact, mars 2008

La lettre
« Espaces transfrontaliers »

Trois numéros par an

La newsletter
« L’Actualité transfrontalière »

Publication mensuelle

Abonnement : mot@mot.asso.fr (merci de préciser vos coordonnées complètes)

Quelles sont lesprobl�matiques de lacoop�ration sur votre territoire ?Le 2 avril 2008, la présidence du GLCT serapour la première fois assurée par la France.Des enjeux importants se profilent : en juin,nous souhaitons créer l' "Eurodistrict"REGIO PAMINA", le but étant de favoriserla visibilité du territoire transfrontalier auprèsdes habitants. Au niveau juridique nousallons débattre de la possibilité detransformer le GLCT en GECT. L'objectif estmultiple : tout d'abord nous souhaitons nepas nous isoler et faire partie de ce"groupe" des GECT qui se constitue, defaçon informelle, mais dont la mise enréseau pourrait par exemple nous être trèsbénéfique. De plus, le GECT nouspermettra d'associer l'État à certains de nostravaux, chose qui n'était pas possible avecle GLCT.
Un autre enjeu de notre territoire est sagouvernance et son articulation avec leprojet de Région métropolitaine trinationaledu Rhin supérieur, dont PAMINA représenteenviron 1/3 du territoire. L'articulation deséchelons, des niveaux territoriaux et despartenaires entre l'État, les Länder, laRégion, les départements, les Kreise… estessentielle à organiser et le territoire dePAMINA doit y trouver toute sa place.Enfin dernier grand enjeu : Interreg IV. Laprogrammation 2007/2013 a fusionné lesprogrammes "Centre-Sud-Rhin supérieur" et"PAMINA" en un seul programme. Toutefoisnous souhaiterions pouvoir gérer de façonautonome les projets concernant le territoirede PAMINA : nous le connaissons, nousavons l'expérience des fonds structurels* etnous sommes plus proche du terrain que leniveau régional. Cette possibilité est àl'étude au sein de la Commission.Pouvez-vous nous citer quelquesexemples de projets en cours ?Nous préparons plusieurs projets pourInterreg 4. Le plus important est la créationd'une auberge de jeunesse franco-allemande qui sera implanté sur la frontièreelle-même, à Scheibenhardt. Nous avonségalement un projet pour former et informersur les énergies renouvelables, avec lacréation d'une dizaine de bureauxd'informations franco-allemands destinésaux habitants. Nous pouvons égalementciter un projet de coopérationintercommunale visant à mutualiser lesservices administratifs aux citoyens, sur unpetit territoire de 15 000 habitants, autourde Wissembourg et Bad-Bergzabern.* Le GLCT était l'autorité de gestion duprogramme PAMINA pour la période 2000/2006.

Patrice
Harster
Directeur du
GLCT REGIO
PAMINA

Le 12 d�cembre 1988, la signature dela d�claration dÕintention pour unprogramme dÕaction transfrontalierappel�e �galement ˙ D�claration deWissembourg ¨, a repr�sent� lÕactefondateur de lÕespace transfrontalieret permis dÕimpulser la conception etle d�veloppement de diverses formesde coop�ration transfrontali�re.
Le sous préfet de Wissembourg, RémySermier, lui trouve un nom : PAMINA.Ce nom a été inspiré par celui del’héroïne de la Flûte Enchantée deMozart et renvoie aux troiscomposantes principales de l’espace

Apr�s l’�largissement de l’espace Schengenen d�cembre 2007 et la libre circulation despersonnes entre l’Allemagne et la Pologne,celle-ci a renforc� ses fronti�res orientaleset durci son r�gime de visas aupr�s desUkrainiens.
Les visas délivrés par la Pologne, qui étaientjusqu'alors gratuits et faciles à obtenir pour lesUkrainiens, sont devenus inaccessibles à cesderniers. Les frontaliers ukrainiens avaientpourtant l'habitude de passer la frontière defaçon quotidienne, pour y faire du commerce ou

pour y travailler. Avec ce durcissement, les flux
ont diminué et les licenciements, dans lesentreprises polonaises qui fournissaient lemarché ukrainien, se sont par exemplemultipliés.

Dans ce contexte et faisant face à des tensions
et à des manifestations croissantes, Varsovie et
Kiev ont conclu, en mars dernier, un accord de
simplification des règles de circulation pourtoute la frontière ukraino-polonaise.

PAMINA : 20 ans de coopération transfrontalière
en 2008

Paraphé par les ministres des Affairesétrangères polonais et ukrainien, cet accord doit
encore être approuvé par Bruxelles avant d'être
ratifié par les deux pays. Il permettra auxUkrainiens résidant dans une zone allant jusqu'à
cinquante kilomètres de la frontière d'entrer enPologne sans visas, avec la mise en place d'une
carte à puce qui autorisera un séjour en Pologne
de soixante jours maximum et à condition decontracter une assurance maladie.
L'accord concerne 1,5 million d'Ukrainiens. Leministre polonais a déclaré dans une conférence
de presse que l'accord devrait pouvoirs'appliquer dès l'été 2008.
La frontière de 535 kilomètres entre les deuxpays, compte seulement douze points defrontières. Dans la perspective deschampionnats de football Euro-2012 organisépar les deux pays, ceux-ci souhaitent par ailleurs

ouvrir entre six et huit nouveaux postesfrontières, mais cela tout en renforçant lescontrôles mixtes frontaliers.

géographique franco-allemand concerné, PA(Palatinat du Sud), MI (Mittlerer Oberrhein), NA
(Nord de l’Alsace).
Ce territoire transfrontalier d’environ six millekm2, 1,6 millions d’habitants et près de seizemille travailleurs frontaliers reposait dès l’origine

sur un véritable projet de territoire. En effet, les
enjeux de développement territorial ont permisd’identifier la dimension d’un projet, celle duterritoire et celle du partenariat. Le GLCTREGIO PAMINA, créé en 2003, représentel’instrument permettant de mettre en œuvrecette vision collective du territoire.

En vingt ans de coopération, plus de centcinquante projets ont été réalisés dont certains
ont repris la dénomination de PAMINA, comme
par exemple, l’Université Populaire PAMINA, le
Club des développeurs PAMINA, le ParcRhénan PAMINA, les femmes PAMINA, le lycée
PAMINA de Herxheim, le réseau jeunessePAMINA etc. De multiples partenariats et mises
en réseaux ont pu y prendre de solides racines.

Les expérimentations comme la missionINFOBEST, la gestion du programmeInterreg 3A, la mise en place d’une politique de
contractualisation, d’équipes permanentesfranco-allemandes ont pu être transposés àl’échelle du Rhin supérieur.

PAMINA est passé par une longue phased’expérimentation. Se pose aujourd’hui laquestion de la légitimité de l’action engagée,peut être par la reconnaissance de son savoir-
faire au niveau national et européen. Lesprochains chantiers de développement sonttracés. Pour PAMINA, il s’agit de définir lagouvernance territoriale à l’échelle d’unEurodistrict et son articulation par rapport auprojet de Région métropolitaine trinationale duRhin supérieur sans oublier l’échelon européen.

Pour franchir cette nouvelle étape, PAMINAenvisage d’une part, de se dénommerEurodistrict et d’autre part, de se transformer en
groupement européen de coopérationterritoriale.
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Accord transfrontalier entre Kiev et Varsovie

Crèche de Wissembourg - Réseau transfrontalier de
crèches PAMINA (projet Interreg 3A)

L’Atlas de la coopération
transfrontalière

L’ensemble des cartes est téléchargeable sur :
www.espaces-transfrontaliers.eu

(Ressources > fonds cartographique).

Pour recevoir une version papier de l’Atlas,
veuillez adresser votre demande à : mot@mot.asso.fr
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www.espaces-transfrontaliers.eu
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